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Le président de la République a commandé, à une Commission constituée d’experts de la société civile, un 
rapport pour évaluer les impacts de l’exposition des enfants aux écrans et formuler des recommandations. Le 
rapport  de  142 pages  comporte  de  nombreuses  informations  à  destination  pouvoirs  publics  ou  des 
professionnels en contact avec les enfants. On y retrouvera, par exemple, une proposition de « démarrage des 
cours au collège et au lycée à 10     h     00   ; étant précisé qu’il ne s’agit pas là d’une réponse à laquelle on pourrait 
substituer l’intention de coucher plus tôt les adolescents […], mais d’un enjeu qui a trait directement au rythme 
biologique des enfants et des adolescents ».

La synthèse ci-dessous se limite aux principales informations à destination des parents.
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Cette synthèse, réalisée par Vivien Guéant, tente d’être aussi fidèle que possible au rapport, toutefois, il est 
recommandé de se référer à la source, le rapport complet : « Enfants et écrans. À la recherche du temps perdu ».

1 Panorama de la présence des écrans auprès des mineurs

Dans la  première partie  « Exposition des enfants  et  des adolescents  aux écrans :  de quoi  parle-t-on ? »,  la 
Commission, co-présidée par Servane Mouton, neurologue, et Amine Benyamina, psychiatre addictologue fait 
un état des lieux de la présence des écrans et de leur usage par les mineurs.

1.1 Niveau d’équipement en écrans des enfants et adolescents

Les écrans sont omniprésents, en moyenne un foyer français détient 11,2 écrans :
(données du baromètre du numérique, édition 2026)

• 3,1 téléphones mobiles/smartphones ;
• 2,2 téléviseurs (il peut être relevé que le nombre de téléviseurs tend à diminuer) ;
• 2,2 ordinateurs (portables ou fixes) ;
• 1,4 tablette ;
• 1,2 console de jeu portable ;
• 1,1 montre ou bracelet connecté.

Le taux d’équipement personnel (véritablement dédiés à leur usage propre), des enfants et des adolescents :

• Les 7 – 12 ans détiennent en moyenne 1,6 écran personnel : 35 % détiennent smartphone personnel ; 
19 % sont équipés d’un ordinateur personnel ; 58 % d’une console de jeux personnelle.

• Les 13 – 19 ans détiennent en moyenne 2,9 écrans personnels : 89 % détiennent un smartphone (+12 
points par rapport à 2016) ; 69 % sont équipés d’un ordinateur et 63 % d’une console de jeux.

Parmi les jeunes qui possèdent un smartphone personnel à l’âge de 10,5 ans (34 % en 2022), l’âge moyen 
d’acquisition était estimé à 9 ans et 8 mois (étude IPSOS, Junior Connect’, Edition 2022).

1.2 Usage des écrans : vidéos, jeux et réseaux sociaux

D’après  une  enquête  de  e-Enfance  avec  Toluna-Harris  Interactive  de  février  2023,  les  parents  interrogés 
indiquaient que leurs enfants avaient commencé à utiliser internet (avec un adulte) à 5 ans et 10 mois et que 
l’âge auquel ils avaient commencé à utiliser internet seul était de 6 ans et 10 mois.

Les premiers usages d’internet par les 6-10 ans concernent surtout des activités en lien avec le divertissement, 
dans le but de se détendre, de s’amuser et d’assouvir sa curiosité : 44 % pour regarder des vidéos, 34 % pour 
utiliser des applications créatives et 33 % pour écouter de la musique. Une  étude de l’association e-Enfance 
3080-Caisse d’épargne de juin 2023 montre que 86 % des 8-18 ans sont inscrits sur les réseaux sociaux.

Les enfants âgés de moins de 13 ans sont inscrits en nombre sur des réseaux sociaux, pourtant en théorie 
interdits au moins de 13 ans : selon  une étude Génération numérique de février 2022,  58 % des jeunes de 
11 – 12 ans en 2021 avaient un compte sur au moins l’un des réseaux sociaux. Le  rapport du Sénat sur 
TikTok de juillet 2023 a signalé que 45 % des Français de 11-12 ans sont inscrits sur l’application TikTok.

D’après une enquête de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) de   février 2020  ,  la 
première inscription sur un réseau social interviendrait en moyenne vers l’âge de 8 ans et demi et plus de 
la moitié des enfants de 10 à 14 ans seraient présents sur ces plateformes.

Une étude de l’ARCOM de mars 2023, effectuée via les mesures d’audience internet de Médiamétrie, précise 
pour sa part que 2,3 millions de mineurs en France fréquenteraient des sites pornographiques chaque mois, dont 
la moitié des garçons à partir de l’âge de 12 ans et deux tiers des garçons âgés entre 16 et 17 ans. Ces données 
sont en nette progression (+600 000 en 5 ans, soit +36 %). Pour 75 % des moins de 18 ans, les contenus sont 
visionnés sur un téléphone portable. Il doit être souligné que ces contenus sont inadaptés à un public mineur,  
qui parfois n’a pas explicitement cherché ce contenu et y a eu accès alors qu’il cherchait à se renseigner sur la  
sexualité.

https://www.arcom.fr/sites/default/files/2023-05/La_frequentation_des_sites_adultes_par_les_mineurs%20-%20Etude_Arcom_0.pdf
https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/atoms/files/sondage_ifop_-_comportements_digitaux_des_enfants_-_fevrier_2020.pdf
https://www.senat.fr/rap/r22-831-1/r22-831-11.pdf
https://www.senat.fr/rap/r22-831-1/r22-831-11.pdf
https://asso-generationnumerique.fr/wp-content/uploads/2022/02/Enquete-pratiques-nume%CC%81riques-2022.pdf
https://e-enfance.org/wp-content/uploads/2023/10/20231017_Infographie_Etude-Caisse-dEpargne_e_Enfance_Cyberharcelement.pdf
https://e-enfance.org/wp-content/uploads/2023/10/20231017_Infographie_Etude-Caisse-dEpargne_e_Enfance_Cyberharcelement.pdf
https://harris-interactive.fr/wp-content/uploads/sites/6/2023/03/Presentation-Toluna-Harris-Les-enfants-les-parents-et-les-enjeux-numeriques-Google-VF.pdf
https://www.ipsos.com/fr-fr/malgre-un-temps-croissant-passe-sur-les-ecrans-les-jeunes-lisent-toujours-autant
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/barometre-du-numerique-edition-2026_RAPPORT.pdf
https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/293978.pdf


2 Les impacts des écrans sur les enfants et adolescents

La seconde partie « Exposition des enfants et des adolescents aux écrans : Est-ce grave ? » va synthétiser en 34 
pages les nombreuses études publiées sur le sujet.

2.1 Résumé des effets présumés des écrans par âge

• Avant 2 ans, les effets de l’exposition aux écrans sont associés à de moins bonnes performances au 
niveau du langage et des capacités attentionnelles ;

• De 2 à 6 ans, un temps d’écran supérieur à une heure par jour ou de télévision supérieur à 30 minutes 
par  jour  est  souvent  associé  à  de  moins  bonnes  performances  cognitives  globales,  attentionnelles, 
langagières et socio-émotionnelles ;

• De 6 à 17 ans : un temps d’écran supérieur à deux heures par jour pourrait être associé pour certains 
usages à de moindres capacités attentionnelles et à de moindres performances en lecture et scolaires, 
mais cela reste à confirmer ;

• Entre 15 et 18 ans : un usage à haute fréquence du smartphone (plusieurs fois par jour) a été associé à 
une augmentation des symptômes de type inattention, impulsivité et hyperactivité.

2.2 Temps moyen de consultation des écrans par les jeunes

Le temps d’écran moyen par jour : (moyenne des 4 grandes enquêtes de l’Anses et de Santé publique France)
• 3 à 6 ans : 1 heure et 58 minutes par jour ;
• 7 à 10 ans : 2 heures et 41 minutes par jour ;
• 11 à 14 ans : 3 heures et 47 minutes par jour ;
• 15 à 17 ans : 4 heures et 23 minutes par jour.

C’est beaucoup trop ! La tendance assez nette est celle d’une augmentation assez sensible du temps d’écran 
des enfants et des adolescents quand on regarde les études disponibles sur les périodes antérieures.

L’utilisation des écrans contribue, directement ou indirectement, aux déficits de sommeil.
Le rapport rappel les recommandations de durée de sommeil, en fonction de l’âge : (Source)

Dès la période intra-utero et jusqu’à l’âge de 25 ans environ, le cerveau est en développement et dispose d’une 
grande  plasticité  pour  assimiler  toutes  les  informations  utiles  et  donc,  dans  le  même  temps,  par  une 
vulnérabilité plus forte encore aux événements néfastes de l’environnement.

Les perturbations susceptibles d’intervenir durant les moments clés du développement des systèmes perceptifs, 
notamment chez le très jeune enfant, entraîneront parfois des conséquences irréversibles. De manière similaire 
l’exposition à des substances psychoactives (alcool, cannabis et autres drogues) chez les jeunes adolescents 
avant 15 ans produisent des effets non réversibles sur le cerveau et les systèmes de régulation de l’impulsivité.

En contrepartie,  ces  périodes  « sensibles »  sont  aussi  des  fenêtres  d’opportunité  pour intervenir sur 
l’environnement et pour agir positivement au bénéfice de la santé et de l’éducation des enfants et des  
adolescents.

https://www.sleephealthjournal.org/action/showPdf?pii=S2352-7218(15)00015-7


3 Qu’a-t-on fait jusqu’à présent pour réguler, conseiller et 
sécuriser l’usage des écrans par les mineurs ?

Le site internet grand public « j  e protège mon enfant.gouv.fr   » est cité, mais il est indiqué qu’il reste cependant 
assez peu connu du grand public et assez peu fréquenté.

3.1 La règle du « 3-6-9-12 » de Serge Tisseron

Parmi les recommandations les plus connues,  la règle du «     3-6-9-12     » proposée dès 2008 par le psychiatre   
Serge Tisseron. Concrètement, cette règle se détaille de la façon suivante :

• Pas d’écran avant 3 ans ;
• Pas de console de jeu portable avant 6 ans ;
• Pas d’internet avant 9 ans (puis internet « accompagné » jusqu’à l’entrée en collège) ;
• Internet seul possible à partir de 12 ans, mais avec prudence.

Depuis 2011, cette règle, qui a le mérite de la clarté et de la lisibilité, a été fortement relayée par les pédiatres et  
dans les PMI et s’est imposée comme une référence.

3.2 Des recommandations sur les temps d’écran par âge 
insuffisamment harmonisées

Serge Tisseron précise que la règle des « 3-6-9-12 » est  nécessaire, 
mais  qu’elle  n’est  pas  suffisante  à  elle  seule.  Il  recommande  en 
complément de « cadrer le temps d’écran à tout âge ».  Interview de 
Serge Tisseron par Lyon Capitale     : «     Comment poser des limites     »  .

De son côté, l’Association française de pédiatrie ambulatoire (AFPA) 
ne donne pas de bornes de temps par âge, mais conseille comme base 
aux  parents  de  se  référer  à  la  capacité  d’attention  moyenne de  la 
tranche d’âge de leur enfant, soit :

• De 3 à 6 ans : 20 minutes ;
• De 6 à 8 ans : 30 minutes ;
• De 8 à 10 ans : 45 minutes ;
• Après 10 ans : 1 heure.

Au  niveau  international,  l’OMS  a  émis  de  premières  «     lignes   
directrices     » sur les interventions de santé numérique en 2019  , dans 
lesquelles elle recommande :

• Moins  de  2 ans : ne  pas  du  tout  exposer  les  enfants  aux 
écrans ;

• De 2 à 5 ans : « pas plus d’une heure, moins c’est mieux ».

https://iris.who.int/bitstream/handle/10665/331751/9789240004078-fre.pdf
https://iris.who.int/bitstream/handle/10665/331751/9789240004078-fre.pdf
https://afpa.org/dossier/ecrans/
https://afpa.org/dossier/ecrans/
https://sergetisseron.com/wp-content/uploads/2021/02/interviewSergeTisseron.pdf
https://sergetisseron.com/wp-content/uploads/2021/02/interviewSergeTisseron.pdf
https://www.3-6-9-12.org/les-balises-3-6-9-12/
https://www.3-6-9-12.org/les-balises-3-6-9-12/
https://jeprotegemonenfant.gouv.fr/
https://www.3-6-9-12.org/les-balises-3-6-9-12/
https://sergetisseron.com/wp-content/uploads/2021/02/interviewSergeTisseron.pdf


3.3 La règle des « quatre pas » de Sabine Duflo

Autre recommandation, celle des «     quatre pas     » émise par la psychologue clinicienne Sabine Duflo  , proposant 
les règles suivantes : « pas d’écran avant d’aller à l’école, pas d’écran dans la chambre à coucher, pas d’écran 
avant d’aller se coucher et pas d’écran pendant les repas » :

3.4 Des effets limités, faute de connaissance des 
recommandations et de cadre d’action harmonisé

En résumé, il ressort des constats faits pas la Commission que :

• Des recommandations et des conseils en termes de bonnes pratiques sur les usages des écrans par les 
enfants existent (que ce soit en fonction de leur âge, du temps passé, de la qualité des contenus…). Leur 
diversité,  un  manque  d’harmonisation  et  de  coordination  dans  les  messages  diffusés  conduisent 
cependant  à  brouiller  la  lisibilité  de  la  communication.  Finalement,  ces  recommandations  semblent 
insuffisamment connues du grand public et, quand elles le sont, semblent peu mises en œuvre.

• Beaucoup des règles proposées indiquent ce qu’il ne faut pas faire, mais pas toujours suffisamment 
comment il faut faire et pourquoi.

• Des actions locales intéressantes de mise en œuvre de certaines des recommandations sont proposées, 
mais elles restent encore très isolées ou localisées.

Un besoin de clarification des messages semble s’imposer,  ainsi  qu’une démarche de communication 
d’envergure pour atteindre et diffuser de façon massive les recommandations utiles sont nécessaires.

http://www.sabineduflo.fr/vous-et-les-ecrans-conseils-pratiques/
http://www.sabineduflo.fr/vous-et-les-ecrans-conseils-pratiques/


4 Recommandations de mesures opérationnelles pour 
protéger les jeunes des effets néfastes des écrans

À l’issue de réflexions sur le bénéfice/risque, la Commission propose les principes d’action suivants :

• Renforcer la recommandation en vigueur de ne pas exposer les enfants de moins de 3 ans aux écrans ;

• Déconseiller l’usage des écrans jusqu’à l’âge de 6 ans, ou tout au moins qu’il soit fortement limité, 
occasionnel, avec des contenus à qualité éducative et accompagné par un adulte ;

• Après 6 ans, appeler à une exposition modérée et contrôlée.

La Commission se garde,  en l’état  actuel des connaissances, d’émettre des recommandations en termes de 
temps d’écran, car le temps d’écran est une variable très imparfaite pour réguler les activités numériques dont  
les effets s’avèrent souvent « usage-dépendant ». La Commission est en faveur de l’abandon de la logique du 
« temps maximum par jour », qui délivre insidieusement le message que regarder des écrans tous les jours est 
acceptable pour un jeune enfant. La Commission suggère qu’une limite de temps hebdomadaire serait plus à 
même de signifier qu’il est acceptable de regarder, de temps en temps, des programmes adaptés à l’âge de 
l’enfant, sur des moments balisés et accompagnés par un adulte.

La Commission déconseille les écrans non éducatifs les jours d’école :  « les activités récréatives sur écran 
trouvent difficilement leur place les jours d’école. Elles ne sont pas forcément incontournables les jours de 
congés ».

La Commission propose par ailleurs d’interdire l’usage des « jouets connectés » destinés aux enfants de moins 
de 6 ans, à l’exclusion des boites à histoire connectées. Elle rappelle qu’il existe au contraire des alternatives 
stimulantes : lecture, mais aussi livres audio et histoires interactives, jeu libre, jeux de société, jeux de rôles, 
activités créatives, sportives et artistiques, discussions avec les pairs.

4.1 Les propositions de la Commission par age

• Moins de 3 ans : ne pas exposer les enfants aux écrans.

• De  3  à  5 ans  (école  maternelle) : écrans  occasionnels,  avec  des  contenus  à  qualité  éducative  et 
accompagné par un adulte.

• De 6 à 10 ans (école élémentaire) : exposition aux écrans modérée et contrôlée.



• De 11 à 12 ans (entrée au collège) : possibilité pour les jeunes de disposer de leur premier téléphone 
« briques » ou « à clapet ». Ce téléphone doit cependant être limité à la seule possibilité de téléphoner et 
d’envoyer de messages, mais pas encore de pouvoir aller sur internet de façon autonome.

• De 13 à 15 ans : sans inciter pour autant à un équipement dès l’âge de 13 ans, il pouvait être considéré 
comme possible d’équiper les jeunes de téléphones avec internet à partir de 13 ans, à la condition que 
l’accès aux réseaux sociaux et aux contenus illégaux ne leur soit pas permis.

• De 15 ans à 17 ans (entrée au lycée) : accès complémentaire aux réseaux sociaux éthiques.

• À partir de 18 ans : accès complet à internet.

L’âge du premier téléphone et de l’accès ou non à internet sur ce téléphone cristallisent une grande partie des  
enjeux et des réflexions en matière d’écrans. L’identification de bornes d’âge est expliquée par la Commission, 
pour répondre à la demande des parents qui cherchent parfois à être étayés dans leur décision face à leurs 
enfants.

Un téléphone, et a fortiori un smartphone possédé avant l’âge de 11 ans expose en effet trop fortement les 
enfants aux différents risques sanitaires, à un âge où ils sont tout particulièrement vulnérables, qu’il s’agisse par 
exemple des risques de myopie, d’exposition à la lumière bleue, de troubles du sommeil ou encore des risques 
de sédentarité.

Une première étape est envisageable à l’âge de 11 ans. Cet âge correspond à une étape importante dans la vie 
du jeune qui sort progressivement de l’enfance et prépare son entrée dans l’adolescence. C’est l’âge à partir 
duquel, le plus souvent, il fait son entrée au collège. Le lien avec les parents évolue et le jeune commence à 
entrer dans un cycle de vie dans lequel il sera un peu plus autonome. L’éloignement du collège du domicile  
familial, l’usage des transports sans accompagnement des parents ou encore le début de certaines activités en 
autonomie  (loisirs  extérieurs  ou  activités  sportives  par  exemple)  peuvent  justifier  un  besoin  souvent  plus 
important de pouvoir joindre ou être joint ses parents, ses éducateurs, voire ses amis. Pour l’ensemble de ces 
raisons, il paraît cohérent de proposer que le cap des 11 ans s’accompagne de la possibilité pour les jeunes de 
disposer de leur premier téléphone. Ce téléphone doit cependant être limité à la seule possibilité de téléphoner 
et d’envoyer de messages, avec des forfaits limités, mais pas encore de pouvoir aller sur internet de façon 
autonome. La Commission recommande donc de privilégier plutôt des téléphones « briques » ou « à clapet » à 
cet âge. Elle considère que les acteurs du numérique ont un rôle essentiel à jouer en termes d’offre en appareils  
adaptés et de forfaits limités aux communications téléphoniques et aux textos, et ce faisant moins chers.



4.2 L’âge du premier smartphone : 13 ans, mais sans les réseaux 
sociaux

Concernant le premier smartphone, au vu de la difficulté à protéger les jeunes des contenus addictogènes et 
toxiques,  et  des  enjeux  de  santé  somatique  (notamment  visuelle),  la  borne  de  15 ans  pour  accéder  à  un 
smartphone pourrait être défendue ; elle a en outre la cohérence d’être conforme à la majorité numérique et au 
RGPD qui ouvre la possibilité de partager ses données personnelles sans consentement parental à cet âge ; 
d’être cohérente avec l’étape symbolique de l’entrée au lycée alors que les portables ne peuvent être utilisés au 
collège ;  et  permettrait  enfin  de  faire  fortement  baisser  la  pression  sociale  sur  l’acquisition  du  téléphone, 
attentes qu’ont pu exprimer certains collectifs et acteurs de la société civile.

Mais, dans le même temps, à 13 ans déjà, les enfants sont pleinement entrés dans l’adolescence, ont encore 
progressé en autonomie. Leurs activités en dehors du foyer sont plus nombreuses et s’ils ont toujours besoin 
naturellement de l’appui et de l’accompagnement de leurs parents, la place des pairs et de l’information qu’ils 
peuvent obtenir par eux-mêmes prennent une part plus importante. Et certains défendent à ce titre que cet âge  
de 13 ans puisse être considéré, sous réserve que l’étape du téléphone connecté soit fortement préparée avec les 
enfants.

À l’issue de sa réflexion, la Commission a considéré que, sans inciter pour autant à un équipement dès l’âge 
de 13 ans, il pouvait être considéré comme possible d’équiper les jeunes de téléphones avec internet à 
partir de 13 ans, à la condition que l’accès aux réseaux sociaux et aux contenus illégaux ne leur soit pas 
permis.

4.3 Le cas des téléphones au collège et au lycée

Collège :
La Commission considère que, dans l’ensemble, l’interdiction du téléphone portable au collège est respectée 
et ne présente pas de difficultés majeures. Les deux motifs principaux de consultation du téléphone en classe 
étant les messages envoyés par les parents eux-mêmes à leurs enfants pendant le temps scolaire et le fait de  
pouvoir consulter l’heure pour les élèves pourraient être limités en :

• Faisant signer une charte à tous les parents leur rappelant la règle d’interdiction des téléphones portables 
dans l’établissement et  leur demandant de s’engager à ne pas envoyer de messages en journée aux 
collégiens.

• Remettant des horloges dans toutes les salles de classe, pour renseigner les enfants sur l’heure.

Lycée :
La Commission estime intéressant,  et  utile,  que puissent  être  proposée dans les  lycées la  définition d’une 
stratégie partagée sur la place et l’usage des téléphones. Elle suggère pour cela que soient prévus, par exemple :

• La définition d’espaces « sans portables » (en plus des salles de cours) à déterminer en lien et autour du 
projet d’établissement, et en accord avec le conseil de la vie lycéenne ;

• L’accompagnement  des  établissements  volontaires  pour  des  expérimentations  de  « lycées  sans 
smartphone »,  et  évaluer  les  impacts  de  cette  action,  notamment  sur  l’ambiance  générale  de 
l’établissement ou les relations entre les élèves.

Temps d’échange sur l’état d’exposition de l’enfant aux écrans :
Ce temps pourrait ainsi être organisé lors des « visites annuelles » de santé prévues de l’âge de 3 ans à l’âge de 
6 ans, puis aux trois « périodes » prévues jusqu’à l’âge de 16 ans : 8-9 ans ; 11-13 ans ; 15-16 ans.
Ces moments seraient aussi l’occasion pour les parents :

• De bénéficier d’un regard extérieur sur l’état des usages fait des écrans par leur enfant ;
• D’être à nouveau sensibilisés aux côtés de leurs enfants, aux bonnes pratiques et d’être conseillés et 

accompagnés si besoin par les professionnels de santé.



5 Les réseaux sociaux : pas avant 15 ou 18 ans

L’adolescence étant une période critique à bien des titres : il convient d’engager d’ores et déjà les moyens de 
mieux protéger les adolescents, et notamment les filles, de tout ce qui n’est pas éthique dans les médias sociaux, 
en  particulier  la  mobilisation  de  procédés  de  type  addictifs  et  enfermants.  En  effet,  la  communauté 
scientifique s’accorde pour dire que les médias sociaux ont le potentiel de tout à la fois créer des bénéfices 
aux adolescents, et nuire à leur santé mentale. Or, alors que l’usage des réseaux sociaux est aujourd’hui quasi 
universel, l’impact négatif, même limité, peut concerner un nombre très important d’adolescents fragilisés. Les 
médias sociaux constituent pour eux un facteur de risque supplémentaire dont il faut les protéger.

En matière de réseaux sociaux, la loi du 7 juillet 2023 (dite «     loi Marcangeli     »)   a fixé une majorité numérique 
à 15 ans, pour l’inscription et l’utilisation des réseaux sociaux. En dessous de cet âge, l’inscription à un réseau 
social ne peut se faire que sur autorisation expresse de l’un des titulaires de l’autorité parentale. Ce principe 
important n’est cependant pas encore mis en œuvre en France, en raison notamment d’un sujet de cohérence 
avec le droit de l’Union européenne. Il convient au passage de noter, concernant les conditions d’accès aux 
réseaux sociaux, l’influence du droit américain. En effet, les règles d’âge déterminées par les réseaux eux-
mêmes pour  l’inscription,  sont  fixées  à  13 ans  le  plus  souvent,  ce  qui  correspond aux exigences  du droit 
américain (Children's Online Privacy Protection Act de 1998).

La Commission recommande de soumettre désormais la possibilité de s’inscrire sur un réseau social au respect 
de deux conditions cumulatives :

• Une condition d’âge,  comme c’est  déjà  le  cas  actuellement  sur  le  principe,  mais  dans une logique 
renforcée : en établissant cet âge à 15 ans (plus de dérogation possible avant 15 ans) et en se donnant 
les moyens de faire appliquer le respect de cette condition.

• Une condition liée  aux modalités  de  conception même du réseau social,  de  fonctionnement  de  ses 
algorithmes, de définition de ses paramétrages. L’idée consisterait ainsi à ce que,  pour les mineurs à 
partir de 15 ans la possibilité de s’inscrire sur un réseau ou une plateforme soit limitée aux seuls 
réseaux  considérés  comme  éthiques,  car  fonctionnant  selon  des  principes  connus  et  garantissant 
l’absence  de mécanismes addictogènes  et  enfermants  ainsi  que de  contenus  préjudiciables  pour  les 
jeunes.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Children's_Online_Privacy_Protection_Act
https://www.vie-publique.fr/loi/288274-majorite-numerique-15-ans-reseaux-sociaux-loi-7-juillet-2023


5.1 Limiter l’accès aux réseaux sociaux considérés comme 
toxiques pour les moins de 18 ans

La Commission  considère  qu’il  faut  accompagner  les  jeunes  pour  répondre  à  leurs  besoins  en  termes  de 
sociabilisation et d’échanges. Il est important que l’utilisation des réseaux sociaux puisse avoir lieu de façon 
sécurisée.  Aussi,  la  Commission  est  favorable  à  une  règle  claire  et  homogène  permettant  d’autoriser  la 
mobilisation des réseaux sociaux à compter de 15 ans, mais auprès d’acteurs vertueux, et non de prédateurs.

La Commission n’est naturellement pas en mesure matériellement de dresser elle-même une « liste blanche » 
des « réseaux éthiques » sur lesquels les adolescents pourraient s’inscrire à partir de l’âge de 15 ans et considère 
que, quand bien même elle aurait été en mesure matériellement de le faire, cette tâche ne saurait lui incomber.

La question est alors avant tout de savoir comment identifier les services, environnements et activités les plus 
toxiques pour les mineurs, pour ensuite imposer un contrôle strict de l’âge (≥ 18 ans). Ainsi, il devrait revenir 
aux  autorités  étatiques  d’identifier  les  réseaux  sociaux  qui  devraient  être  soumis  à  une  obligation  de 
contrôle strict de non-accessibilité. En France, ce rôle pourrait être confié à l’Arcom, sous le contrôle du juge.

Un faisceau d’indices pourrait être défini à cette fin et composé, par exemple, des comportements suivants :
• Nuire aux enfants de manière générale ;
• Conduire à ce que les enfants subissent ou soient la cible de contacts préjudiciables ;
• Soumettre les enfants à des comportements préjudiciables sans recours efficace ;
• Exposer les enfants à l’exploitation par des contacts préjudiciables ;
• Collecter des informations personnelles sensibles ;
• Nuire aux enfants par ses systèmes de publicité ;
• Nuire aux enfants par ses algorithmes, en particulier ceux reposant sur des flux addictifs ;
• Porter atteinte aux enfants par des fonctions d’incitation ou d’engagement, notamment l’exposition aux 

likes et aux commentaires ;
• Conduire à l’adoption de comportements compulsifs et sans limite de temps.

Plus largement, la Commission recommande qu’une démarche de convergence soit initiée au niveau européen, 
sous l’égide de la France et de tous les États membres qui souhaiteraient s’associer, pour que le respect de ce  
dispositif  à  deux  conditions  devienne  la  règle  pour  l’inscription  des  jeunes  sur  les  réseaux  sociaux  dans 
l’ensemble de l’Union européenne.

7 jeunes sur 10 ont déjà été exposés à du contenu choquant sur internet ou sur les réseaux sociaux :

Source : Génération numérique, Enquête sur les contenus choquants accessibles aux mineurs, février 2023.

https://asso-generationnumerique.fr/wp-content/uploads/2023/02/Enquete-2023-les-contenus-choquants-accessibles-aux-mineurs.pdf


5.2 La prison des réseaux sociaux : l’enfermement algorithmique 
hyper-personnalisé

L’avènement du numérique constitue une opportunité en ce qu’il  offre 
une liberté inégalée d’accès à la connaissance. Dans l’étude 2024 du Pew 
Research Center, le sentiment majoritaire en Europe est que les médias 
sociaux sont davantage une « mauvaise chose » qu’une « bonne chose » 
pour le fonctionnement démocratique.

Si  certains  médias  sociaux  font  le  choix  de  sanctuariser  des  espaces 
d’information conformes à des lignes directrices, d’autres sont construits 
avec les seuls objectifs du temps passé en ligne et de la satisfaction des 
préférences.  Ils  n’ont  pas  pour  objet  de  présenter  une  information 
pertinente, ni de la diversifier, mais de choisir celle qui va le plus capter 
l’attention de l’utilisateur, ce qui conduit à mettre en avant des messages 
provoquant des réactions émotionnelles fortes.

Eli Pariser,  qui a popularisé en 2011  le terme de «     bulle de filtre     »  ,  a 
proposé de définir l’enfermement algorithmique comme une forme de 
prison dans  laquelle  la  possibilité  d’une  découverte  fortuite  devient 
exclue. La question ainsi posée, en particulier pour les jeunes, est celle de 
l’accès au pluralisme de l’information : les modèles de certaines grandes 
plateformes, qui ne permettent pas aux utilisateurs de savoir ce que les 
algorithmes ont exclu en termes de contenu, conduisent-ils à ce que nous 
passions d’une culture de la recherche d’information, à une logique de 
« confirmation »  de  ses  propres  opinions ?  Certains  évoquent  ainsi  le 
risque de communautés enfermées dans leurs propres convictions, et 
refusant de « faire société ». (Morin, 2021)

Cet effet d’amplification des algorithmes est particulièrement sensible pour les enfants et les adolescents 
qui sont en pleine construction de leur identité et de leur rapport au monde. Il est de la responsabilité des 
adultes de bâtir  les bonnes digues en termes d’esprit  critique, ainsi que de faire connaître,  pour mieux les 
déjouer, les biais cognitifs possibles dans le traitement de l’information.

Le CSA (aujourd’hui l’Arcom) a publié en novembre 2020 une étude sur 
la propagation des fausses informations sur Twitter.
Il est montré que le nombre d’abonnés aux comptes dits « non fiables » 
est  significativement  plus faible  que celui  de la  majorité  des comptes 
d’information dits « fiables » ; en revanche ces comptes « non fiables » 
affichent une quantité de Retweets équivalente sur le plan numérique, les 
abonnés de ces comptes « non fiables » ayant une propension beaucoup 
plus  élevée  à  la  diffusion  des  informations.  L’étude  montre  que  ces 
comptes « non fiables » privilégient largement les thèmes d’actualité et 
clivants,  comme  la  politique,  l’immigration,  la  santé,  la  religion  ou 
encore le terrorisme.

Plusieurs études montrent en outre que les fausses nouvelles de nature 
politique  ou  en  contexte  de  crise  ne  sont  consommées  quasi 
exclusivement que par des personnes en accord avec le point de vue 
qu’elles expriment.

https://www.csa.fr/content/download/259475/793066/version/1/file/La%20propagation%20des%20fausses%20informations%20sur%20les%20r%C3%A9seaux%20sociaux%20-%20%C3%A9tude%20du%20service%20Twitter.pdf
https://www.csa.fr/content/download/259475/793066/version/1/file/La%20propagation%20des%20fausses%20informations%20sur%20les%20r%C3%A9seaux%20sociaux%20-%20%C3%A9tude%20du%20service%20Twitter.pdf
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bulle_de_filtres
https://www.pewresearch.org/short-reads/2024/02/23/majorities-in-most-countries-surveyed-say-social-media-is-good-for-democracy/
https://www.pewresearch.org/short-reads/2024/02/23/majorities-in-most-countries-surveyed-say-social-media-is-good-for-democracy/
https://www.csa.fr/content/download/259475/793066/version/1/file/La%20propagation%20des%20fausses%20informations%20sur%20les%20r%C3%A9seaux%20sociaux%20-%20%C3%A9tude%20du%20service%20Twitter.pdf


5.3 L’amplification des représentations et stéréotypes et violences 
sexistes et sexuelles

Il est difficile d’agir contre les « représentations » véhiculées par la consommation des réseaux sociaux, ou 
encore l’écoute d’influenceurs. Ils peuvent façonner chez les enfants et les adolescents une vision des rapports 
sociaux, des rapports de genres, du travail… discutables sur le plan éthique.

Internet permet de relayer dans ses contenus les plus vus, des stéréotypes et violences sexistes et sexuelles. Pour 
les  jeunes  filles,  pour  leur  développement,  pour  leurs  relations  aux  hommes,  ces  évolutions  sont 
« gravissimes ». Le rapport annuel de 2024 du Haut conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes alerte 
sur le fait que ces stéréotypes sont encore plus présents sur les services dédiés aux enfants, faisant courir le 
risque de représentations ancrées durablement chez ces derniers.

L’activité  d’influenceuses  les  plus  populaires  de  France  renforce  les  rôles  genrés  qui  leur  sont 
traditionnellement  attribués  (rôle  maternel,  enceintes,  jeunes  mamans,  dévouées  à  leur  grossesse  ou  leurs 
enfants  en  bas  âge).  Le  sexisme  présent  dans  les  contenus  est  reproduit  à  grande  vitesse  permettant  sa  
banalisation et son ancrage profond dans la société.

Enfin, le Haut conseil met le projecteur sur la diffusion via le numérique des contenus pornographiques, alertant 
sur le fait que « l’initiation précoce au porno semble avoir des effets réels sur les représentations que se font les 
hommes des femmes dans les relations sexuelles qu’ils et elles peuvent entretenir. Selon l’Ifop en 2023, plus les 
jeunes hommes ont été exposés tôt à du contenu hard, plus ils adhèrent à des représentations violentes ».

Audience des sites « Adultes » par les mineurs :

Diapositive  extraite  du  rapport  de mai  2023 de l’Arcom sur  la  fréquentation des sites  «     Adultes     »  par  les   
mineures.

https://www.arcom.fr/sites/default/files/2023-05/La_frequentation_des_sites_adultes_par_les_mineurs%20-%20Etude_Arcom_0.pdf
https://www.arcom.fr/sites/default/files/2023-05/La_frequentation_des_sites_adultes_par_les_mineurs%20-%20Etude_Arcom_0.pdf
https://www.monpetitforfait.com/vpn/wp-content/uploads/2023/09/120319_Porno_Resultats_ifop_2023.09.28.pdf
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/rapport-6eme-etat-des-lieux-du-sexisme-en-france-sattaquer-aux-racines-du-sexisme
https://www.arcom.fr/sites/default/files/2023-05/La_frequentation_des_sites_adultes_par_les_mineurs%20-%20Etude_Arcom_0.pdf


5.4 Le cas de l’application TikTok, qui encourage les idées 
suicidaires et l’automutilation

Le rapport de la commission d’enquête du Sénat de juillet 2023 sur l’utilisation du réseau social TikTok, son 
exploitation des données, sa stratégie d’influence mentionne, page 150 « Constat : malgré l’interdiction de 
principe de s’y inscrire, près de 45 % des jeunes Français de 11 à 12 ans ont un compte TikTok ».

La  chambre  haute  du  Parlement  français  a  publié  une  vidéo  de  deux  heures  sur  les  conclusions  de  la 
commission d’enquête. La vidéo est disponible sur videos.senat.fr.

La Commission « Enfants et écrans. À la recherche du temps perdu » mentionne également un rapport de 100 
pages dédiées à TikTok et publié par Amnesty International en 2023 : Poussé·e·s vers les ténèbres     : Comment   
le fil «     Pour toi     » encourage l’automutilation et les idées suicidaires  .

Le rapport explique la stratégie menée par TikTok pour obtenir l’attention des utilisateurs et des utilisatrices. Il 
mentionne  le  risque  d’aggraver  les  problèmes  de  santé  mentale  comme  la  dépression,  l’anxiété  et 
l’automutilation.  L’étude technique se  fonde sur  plus d’une trentaine de comptes  automatisés  qui  ont  été 
paramétrés de manière à représenter des enfants de 13 ans au Kenya et aux États-Unis afin de mesurer les effets 
du système de recommandation de ce réseau social sur les jeunes utilisateurs et utilisatrices. Une deuxième 
simulation, exécutée manuellement, a été réalisée sur un compte au Kenya, un aux Philippines et un aux États-
Unis.

https://www.amnesty.org/fr/wp-content/uploads/sites/8/2023/12/POL4073502023FRENCH.pdf
https://www.amnesty.org/fr/wp-content/uploads/sites/8/2023/12/POL4073502023FRENCH.pdf
https://videos.senat.fr/video.4029911_64a655880a37a.tiktok--les-conclusions-de-la-commission-d-enquete
https://www.senat.fr/rap/r22-831-1/r22-831-11.pdf
https://www.amnesty.org/fr/wp-content/uploads/sites/8/2023/12/POL4073502023FRENCH.pdf


6 Conclusion : Le numérique, pour être promoteur d’égalité 
chez les enfants, doit être accompagné

La fracture numérique n’est  pas le  seul  fait  de l’accès ou non aux 
équipements, de l’accès ou non au savoir. L’égalité réelle se déplace 
vers la capacité  des familles  à  accompagner ou non les  enfants 
dans leurs pratiques et leurs usages numériques.

Les enfants et les adolescents qui sont en pleine construction de leur 
identité  et  de  leur  rapport  au  monde,  les  procédés  addictifs  et 
enfermants sont un vrai danger.

Les réseaux sociaux ont le potentiel de tout à la fois créer des bénéfices aux adolescents, et nuire à leur santé 
mentale. Face à l’enfermement algorithmique, à l’amplification des représentations et stéréotypes et violences 
sexistes et sexuelles, les enfants, qui ne doivent pas être laissés seuls face à ce façonnement des réalités et 
de  leurs  comportements  sociaux.  Il  est  impératif  de  pouvoir  déconstruire  en  temps  réel  ces 
représentations, et de se doter d’une ambition à hauteur de ces alertes en matière d’éducation.

La Commission insiste enfin sur l’importance qu’il y aurait à ses yeux à ce que les jeunes de moins de 15 ans, 
encore trop jeunes donc pour accéder aux réseaux sociaux, puissent toutefois autant que possible bénéficier 
d’un accompagnement préalable.  Ces moments de « préparation » à  leur  future rencontre  avec les  réseaux 
sociaux doivent être à la hauteur des enjeux, afin de ne pas arriver complètement démunis à l’âge de la majorité 
numérique (15 ans). Cela devra être construit et proposé dans le cadre, notamment, des mesures envisagées en 
termes de formation, de sensibilisation et de préparation des jeunes au numérique.

6.1 Tableau récapitulatif des propositions des 29 propositions



6.2 Parler de numérique avec les enfants

En lien avec les recommandations d’accompagner les enfants dans leurs pratiques et leurs usages numériques, 
voici des conseils pour entamer une discussion avec les jeunes.

Démarreurs de conversation pour comprendre la vie en ligne de votre enfant (source : Internet Matters)

• Réputation en ligne :
◦ Comprendre comment l’activité en ligne crée une « empreinte numérique » qui dure pour toujours ;
◦ Être un bon citoyen numérique, par exemple traiter des personnes comme si vous étiez face à face ;
◦ Réfléchir avant de poster.

• Pensée critique :
◦ Leur faire prendre conscience que certaines personnes se cachent derrière de faux profils ;
◦ Être critique sur ce qu’ils voient en ligne, car tout n’est pas vrai ;
◦ Convenir de limites numériques pour leur permettre de prendre des décisions en connaissance de 

cause.

• Sécurité personnelle :
◦ Protection des informations confidentielles sur les appareils et les applications qu’ils utilisent via les  

paramètres de confidentialité ;
◦ À quoi ressemble un bon profil de média social ;
◦ Créez des mots de passe forts pour chaque compte en ligne.

• Résoudre les problèmes en ligne :
◦ Outils et stratégies pour faire face aux problèmes auxquels ils peuvent être confrontés en ligne, tels 

que la cyberintimidation ou la visualisation de contenu inapproprié ;
◦ Où et comment signaler un problème – les encourager à parler à un adulte.

• Le meilleur du net :
◦ Ce qu’ils aiment le plus à propos de leurs applications ou sites préférés ;
◦ Les sites et les applications les plus cools parmi leur groupe d’amis ;
◦ Parler de choses en ligne que vous pouvez apprécier ensemble et des moyens de rester impliqué dans 

leur monde numérique.

Guide «     Internet, comment accompagner et protéger votre enfant sur internet     »   de la Fédération Française   
des Télécoms (février 2024), qui donne des conseils pour activer le  contrôle parental, encadrer l’usage de 
l’internet et sur ce qu’il faut faire en cas de cyberharcèlement.

6.3 Supports gratuits pour intéresser votre enfant à l’information, 
sans l’exposer à du contenu violent

• Vidéo : ARTE Junio  r  , dédié aux enfants de 6 à 12 ans. Contenu intelligent, curieux et ouvert sur le 
monde, sans publicité. Ensuite Le Dessous des Cartes (Quotidien, produit par Arte) à partir de 10 ans.

• Podcast : Salut l’info     !   (Hebdomadaire, produit par France Info / Astrapi) et Le Quart d’heure d’Actu 
(Quotidien, produit par MK2 / Bayard) 6 minutes d’information.

• Informatique : PrimTux système d’exploitation Linux dédié à l’apprentissage (de 3 à 11 ans), conçu 
par des pédagogues, pour l’école et la maison. PrimTux est recommandé par l’Éducation Nationale.

https://lafibre.info/images/linux/202404_primtux8_liste_logiciels.pdf
https://primtux.fr/
https://www.bayardeducation.com/le-quart-d-heure-actu/
https://www.franceinfo.fr/replay-radio/salut-l-info/
https://www.arte.tv/fr/videos/RC-014036/le-dessous-des-cartes/
https://www.arte.tv/fr/videos/info-et-societe/junior/
https://www.fftelecoms.org/app/uploads/2024/02/FFTelecoms-Guide-parents-accompagner-son-enfant-sur-Internet.pdf
https://www.fftelecoms.org/app/uploads/2024/02/FFTelecoms-Guide-parents-accompagner-son-enfant-sur-Internet.pdf
https://www.internetmatters.org/fr/resources/guide-to-encourage-kids-to-share-their-digital-lives/
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